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Déclarat ion de mission globale : 
raison d’être, pr incipes et valeurs fondamentales

Erigé au cœur du Centre-Alsace, Colmar Expo a pour mission, d’une part, de gérer le Parc 
des expositions, le Centre des Congrès de Colmar et d’exploiter l’Espace Auguste. D’autre 
part, d’organiser certains événements emblématiques, dont la Foire aux Vins d’Alsace et son 
festival. Cette double mission permet d’être au service du rayonnement, de l’attractivité et du 
développement économique, touristique et culturel du territoire. En lien avec notre organisation, 
les principes de développement durable qui s’inscrivent dans notre fonctionnement sont :

L’inclusion : garantir un dialogue pour tous nos collaborateurs, clients, partenaires et visiteurs en 
intégrant leurs besoins dans nos pratiques et décisions ; 

Le Devoir de vigilance : anticiper et maîtriser les risques environnementaux, sociaux et 
économiques liés à notre activité, afin d’éviter tout impact négatif ; 

L’intégrité : agir avec respect, honnêteté et prendre des décisions justes ; 

La transparence : partager nos engagements, nos résultats et notre impact de manière claire et 
accessible, renforçant ainsi la confiance de nos parties prenantes.

Nos valeurs fondamentales sont : L’ancrage territorial, la responsabilité, l’Humain et la créativité.

Notre vis ion 2025 – 2027 

D’ici 2027, nous souhaitons que nos espaces événementiels ainsi que les événements organisés 
et accueillis prennent pleinement en compte les enjeux environnementaux et sociétaux, afin de 
contribuer, à notre échelle, à un avenir plus responsable. Pour y parvenir, nos objectifs prioritaires 
de développement durable sont :

1- Réduction de notre impact environnemental 
Agir en faveur de la sobriété énergétique  
Optimiser le processus de valorisation des déchets, et intensifier nos actions de sensibilisation 
auprès de nos clients, afin d’assurer leur participation à nos engagements

2- Inclusion, bien-être et développement des compétences 
Entretenir l’esprit d’équipe en interne 
Promouvoir notre engagement sociétal 
Développer les compétences des collaborateurs 

3- Création de la valeur 
Soutenir l’économie locale et la promouvoir
Structurer notre démarche d’achats responsables 
Optimiser notre fonctionnement pour répondre aux exigences de nos parties prenantes 

P O L I T I Q U E  D E  D É V E L O P P E M E N T  D U R A B L E 
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Les modali tés de mise en œuvre

La réussite de notre démarche de développement durable repose sur une gouvernance solide 
et un pilotage rigoureux. La Direction joue un rôle clé en assurant un leadership fort, en allouant 
les ressources nécessaires et en suivant de près les avancées réalisées.

Dans une logique d’amélioration continue, nous mettons en place des mécanismes d’évaluation, 
tels que le traitement des non-conformités, la réalisation d’audits internes et externes, mais 
également un reporting annuel pour mesurer les progrès accomplis, ajuster nos actions pour 
atteindre nos objectifs de manière efficace et durable.

Nos engagements 

En cohérence avec notre mission et notre démarche d’amélioration continue, COLMAR EXPO 
s’engage à : 

Respecter les principes de développement durable qui régissent son activité à savoir : 
l’inclusion, le devoir de vigilance, l’intégrité et la transparence ; 

Satisfaire aux exigences applicables à son activité (légales et volontaires) ; 

Prendre en considération continuellement les besoins et attentes de ses parties prenantes ; 

Améliorer continuellement son fonctionnement à travers le système de management 
responsable appliqué à l’activité événementielle (ISO 20121 : 2024) ; 

Evaluer et rendre compte des réalisations et retours d’expérience et, le cas échéant, des 
résultats plus larges (impact et héritage découlant de ses activités).

Faisons vibrer l’événementiel au rythme du développement durable : 
innovons et engageons-nous !

Fait à Colmar, le mercredi 26 février 2025


